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POiNT 93 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (A/C.l/L.336/Rev.1, L.341 et 
Add.1 et 2, L.342/Rev.2 et Add.1 et 2): 

~) Lettre, en date du 13 juillet 1965, du representant 
de Chypre (A/5934 et Add.1 ); 

~) Lettre, en date du 21 jui I let 1965, du repre­
sentant de Ia T urquie (A/5938 et Add.1) 

DISCUSSION GENERALE 

1. M. KYPRIANOU (Chypre) declare que son peuple 
a attendu anxieusement et patiemment le debat de 
l'Assemblee generale sur la question de Chypre, 
car ce debat, estime-t-on generalement, contribuera 
de fagon decisive a apporter au probleme une solu­
tion definitive, fondee sur les principes de la Charte 
des Nations Unies. Pour certains, laquestion de Chypre 
n 'est peut-~tre qu 'un probl~me de plus que l'on 
pourrait commodement regler par des marchandages 
et des compromis. Mais le peuple chypriote ne peut 
accepter de transaction qui compromettrait son droit 
fondamental a une liberte totale, et il a decide de 
placer sa confiance dans les Nations Unies, dont 
la Charte est avant tout destinee a proteger les 
droits et les inter~ts des petits Etats. 

2. En depit des efforts qui ont He faits pour pre­
senter la question de Chypre comme un probl~me 
complique, une analyse objective montrera qu 'elle 
est en fait tr~s simple. 11 est regrettable et absolu­
ment inacceptable qu 'un Etat Membre de !'Orga­
nisation des Nations Unies soit place dans une posi­
tion qui implique virtuellement le deni de ses droits 
souverains fondamentaux; la question de Chypre se 
ram~ne simplement a savoir si un Etat admis comme 
Membre de l'ONU sans conditions ni reserves doit 
ou ne doit pas @tre admis a jouir des m~mes droits 
et des memes privil~ges que les autres Etats Mem­
bres. Tel est 1 'unique probl~me dont la Commission 
est saisie; mais, comme les orateurs suivants feront 
sans doute allusion aux evenements qui ont abouti 
a la crise actuelle, le representant de Chypre tient 
a exposer lui-m~me bri~vement comment le pro-

347 

NEW YORK 

bl~me de Chypre a ete cree et comment, en depit 
de sa simplicite, on a cherche a le faire parartre 
complique. 

3. A travers les §.ges, Chypre a ete occupee par 
de nombreuses puissances etrang~res et la situation 
qui existe actuellement dans le pays est le resultat 
de l 'occupation par la Turquie et le Royaume-Uni. 
En 1878, !'Empire ottoman, qui occupait Chypre depuis 
1571, 1 'a remise a la Grande-Bretagne en vertu 
d 'un accord conclu au mepris absolu des vooux et 
des interets du peuple chypriote. Quand la premi~re 
guerre mondiale a eclate, Chypre a ete annexee a 
l 'Empire britannique, et, en 1925, elle a ete formel­
lement declaree colonie de la Couronne britannique. 
Entre-temps, par le Traite de Lausanne en 1923 . .!1, 
la Turquie avait solennellement renonce a ses droits 
sur les anciens territoires de l'Empire ottoman, 
y compris Chypre. Quand Chypre a ete decla.ree 
colonie de la Couronne britannique, les habitants 
turcs de 1 'fle - descendants de soldats des forces 
d'occupation turques et expatries de Turquie - ont 
ete places devant l 'alternative d'etre rapatries en 
Turquie ou de se fixer a Chypre de fagon perma­
nente; un certain nombre d'entre eux ont choisi de 
rester l:l. Chypre. Nul n'a jamais pense alors que la 
minorite turque pourrait devenir 1 'arbitre du destin 
du pays; pendant quelques annees, les Turcs de 
Chypre se sont m~l€Js aux Chypriotes et ont vecu 
en paix et en harmonie avec eux. 

4. C 'est le Gouvernement du Royaume-Uni qui est 
responsable de la rupture de cette harmonie et des 
frictions survenues entre la minorite turque et le 
peuple de Chypre. En 1955, apr'es avoir fait de longs 
et vains efforts pour obtenir sa liberte par des 
methodes pacifiques, le peuple de Chypre a pris les 
armes contre la puissance coloniale, et le Gouver­
nement du Royaume-Uni, en vue d'etouffer les aspi­
rations du peuple chypriote a 1 'autodetermination, 
a eu recours a la methode coloniale bien connue du 
"diviser pour regner". Il a exploite la pr€Jsence a 
Chypre de la minorite turque et a demande 1 'aide 
de la Turquie elle-meme pour faire obstacle a l 'evo­
lution naturelle de la situation a Chypre. Apr~s quelque 
h€lsitation, le Gouvernement turc a accepte 1 'invi­
tation d 'intervenir a Chypre, au mepris des enga­
gements solennels qu 'il avait pris par le Traite de 
Lausanne, et certains elements de la minorite tur·que 
de Chypre sont devenus 1 'instrument a la fois du 
colonialisme du Royaume-Uni et d'une nouvelle ten­
dance expansionniste de la Turquie. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni qui, en 1954, avait declare que 
Chypre n 'accederait jamais a 1 'independance, s 'est 

y Traite de paix, signe a Lausa~ .le 24 juillet 1923 (Socil~te des 
Nations, Recueil des Traites, vo!. XXVlll, 1924, No 701). 
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senti alors en mesure de modifier sa position et a 
declare que, si 1 'autodetermination etait jamais appli­
quee l'l Chypre, il en resulterait un partage de l'fle, 
car le droit a 1 'autodetermination serait accorde 
separement a la minorite turque. Cette menace vi­
sait sans doute a decourager le peuple chypriote dans 
sa lutte pour la liberte; mais ses consequences ont 
ete tout a fait differentes: le partage de Chypre est 
devenu un objectif de la politique etrangere turque, 
et un certain nombre de Chypriotes turcs ont pris 
les armes contre les combattants de la liberte 
chypriotes, tandis que les pretendus dirigeants turcs 
preconisaient soit le partage, soit le maintien de 
la domination coloniale britannique. 

5. Ces faits historiques ne sont pas les principaux 
criteres sur lesquels 1 'Assemblee generale doit 
fonder sa decision relative a la question de Chypre 
- les crileres essentiels sont, assurement, les prin­
cipes de la Charte des Nations Unies -, mais ces 
faits historiques peuvent aider les membres de la 
Commission a comprendre comment les pretendus 
accords de Zurich et de Londres, qui ont ete impo­
ses a Chypre en 1959 avant son accession a l'inde­
pendance, ont pu 13tre conclus. On a souvent affirme 
que les accords de Zurich et de Londres ont ete 
librement signes par les representants du peuple 
chypriote; mais, en verite, les representants du 
peuple chypriote ne les ont signes que parce que 
1 'autre alternative signifiait le refus persistant de 
leur independance et de leur liberte, de nouvelles effu­
sions de sang et, peut-i'ltre, le partage force de 
Chypre. La Constitution prevue par les aecords a 
divise le peuple en deux communautes sur la base 
de leur origine ethnique, et elle a donne a la minorite 
turque de Chypre, qui ne represente que 18 p. 100 
de la population, le droit de veto dans les affaires 
etrangeres, la defense nationale, la securite inte­
rieure et les mesures fiscales - ce qui equivaut a un 
deni de la regie democratique. Les accords ont prevu 
aussi le stationnement a Chypre de troupes grecques 
et turques, pretendument destinees a la defense 
de l'fle; ils ont aussi donne ala Grece, ala Turquie 
et au Royaume-Uni le droit d'intervenir dans !'admi­
nistration interieure de Chypre et dans ses relations 
exterieures avec d'autres pays. La Constitution elle­
m€\me ne peut pas etre modifiee par le peuple de 
Chypre sans 1 'assentiment de ces trois puissances 
etrangeres. Enfin, aux termes des accords, le Gou­
vernement du Royaume-Uni a le droit de garder sur 
le territoire de Chypre deux zones sous son contr(He 
souverain pour les utiliser comme bases militaires. 

6. En resume, les pretendus accords sont en contra­
diction flagrante a vee les principes fondamentaux du 
droit international et de la morale, avec les principes 
de la Charte des Nations Unies et avec le droit de 
tout Etat a la souverainete et a 1 'ind~pendance com­
pletes; ils autorisent des puissances etrangeres a 
intervenir a un degre inconnu jusqu 'ici, dans les 
affaires interieures d'un Etat ind~pendant Membre 
de 1 'Organisation des Nations Unies, et ils violent 
les principes universellement admis du gouverne­
ment democratique, du regime de la majorite et 
de 1 'egalite entre tous les citoyens. Au paragraphe 
163 de son rapportY, le Mediateur des Nations Unies 

JJ Voir Documents officie1s du Conseil de securite, vingti~me annee, 
;)upp1ement de janvier, revrier et mars 1965, document S/6253. 

pour Chypre a lui-mi3me decrit la Constitution de 
1960, creee par les accords de Zurich et de Londres, 
comme un ensemble de "singularit~s constitutionnel­
les ", et, au paragraphe 129, il a signal~ que les 
difficultes auxquelles s 'est heurtee 1 'application des 
traites ll signes sur la base de ces accords avaient 
surgi presque immediatement apres l'independance. 

7. La population de Chypre a cependant fait de son 
mieux pour assurer au nouvel Etat un fonctionnement 
normal, mais Sei': efforts etaient voues a 1 1echec. 
En novembre 1963, le President de la Republique de 
Chypre, sincerement desireux d'ameliorer la situa­
tion, a propose 13 amendements a la Constitution, 
amendements qui n 'impliquaient aucun des change­
ments radicaux que la suite des evenements devait 
rendre necessaires, mais qui etaient plutBt destines 
a eliminer quelques-uns des motifs de friction ~es 
plus manifestes. Ces amendements ont ete soumis 
aux chefs de la minorite turque de Chypre, mais, 
avant mi3me que ces derniers aient eu le temps de 
les examiner, le Gouvernement turc - auquel ils 
n'avaient pas ete soumis - les avait rejetes en les 
declarant inacceptables. En decembre 19 63, la reac­
tion du Gouvernement turc a ete encore plus inquie­
tante, puisque 1 'organisation clandestine turque de 
1 •ne a declenche une rebellion contre 1 'Etat chypriote 
et que les menaces d'invasion et les actes d'agression 
sont venus de la Turquie elle-meme, qui a pris 
pretexte des propositions faites par le President 
en vue de modifier la Constitution pour mettre a 
execution un plan longuement mfrri de partage de 
l'fle. 

8. Le Vice-President et les autres membres turcs 
du Gouvernement chypriote se sont retires du Gouver­
nement pour prendre la ti3te de la rebellion dirigee 
contre 1 'Etat. Le Vice-President a publiquement de­
clare a cette occasion que la Republique de Chypre 
avait cesse d'exister. Sous le pretexte faux et calom­
nieux que les forces du Gouvernement chypriote 
s 'appretaient a exterminer la minorite turque, les 
agents de la Turquie dans 1 'fle, encadres par des 
officiers turcs originaires de Turquie, ont procede 
a la segregation forcee de la population turque 
- non pour la proteger, comme on 1 'a hypocritement 
pretendu a l 'epoque, mais afin de separer geogra­
phiquement la minorite turque du reste de la popu­
lation chypriote et de preparer un partage eventuel. 
Le contingent turc stationne a Chypre aux termes 
du pretendu Traite d 'alliance a pri'lte la main aux 
rebelles en quittant ses casernes et en se deployant 
illegalement au nord de Nicosie pour occuper en 
ennemi une partie du territoire; il continue d'occuper 
ces m€\mes positions. 

9. En janvier 1964, devant la situation grave due 
aux combats dont Chypre etait le thelltre, aux mena­
ces, aux actes d'intervention et d'agression lances 
de 1 'exHirieur et aux mouvements forces de popu­
lation, le Gouvernement du Royaume-Uni a convoque 
a Londres une conference pour rechercher une solu­
tion a ce probleme. Mais, quelques jours a peine 

lJ Traite de garantie (Nations Unies, Recuei1 des Traites, vol. 382, 
1960, No 5475); Traite relatif a la creation de la Republique de Chypre 
(ibid., No 5476); Traite d' alliance entre le Royaume de Grike, 1a Repu­
blique de Turquie et la Republique de Chypre (ibid., vo1. 397, 1961, 
No 5712). --
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apr~s 1 'ouverture de la conference, il est devenu 
evident qu'elle avait pour but d'amener le Gouverne­
ment chypriote ll. accepter 1 'envoi ll. Chypre de troupes 
de 1 'OT AN, officiellement dans le but d 'y maintenir 
1 'ordre public et d 'y instituer une commission inter­
gouvernementale chargee de donner des instructions 
ll. ces troupes. Quels qu 'aient pu ~tre les motifs 
et les intentions des differents pays qui ont avance 
cette proposition, les representants de Chypre se 
sont rendu compte qu 'elle entrafnerait inevitablement 
1 'occupation de 1 'fie par des troupes etrang~res et le 
remplacement de 1 'auto rite du Gouvernement chypriote 
par celle d'une pretendue commission intergouver­
nementale, qui aurait aide les agents turcs de Chypre 
ll. poursuivre leurs plans de separation geographique 
de la minorite turque. C 'est d'ailleurs precisement 
ce que les represent::mts de la Turquie ont exige 
lors de 1 'ouverture de la conference de Londres; 
mais les representants de Chypre se sont opposes 
ll. ce plan et ll. tous les autres plans analogues qui 
leur ont ete soumis, et le Gouvernement chypriote 
a finalement reussi ll. porter l 'affaire devant 1 'Orga­
nisation des Nations Unies. Il a dfi pour ce faire 
resister aux pressions auxquelles il etait soumis 
de differents cetes. On lui a m~me dit, ll. un certain 
moment, qu 'un appel adresse au Conseil de securite 
serait aux yeux de la Turquie un motif suffisant pour 
envahir Chypre. Tout au long de cette periode la me­
nace d'invasion turque n'a jamais cesse; les avions 
militaires turcs ont survole l 'fle, tandis que du mate­
riel de guerre provenant de Turq uie et des officiers 
et hommes de troupe turcs entrafnes y etaient de­
barques. 

10. Dans sa resolution 186 (1964) du 4 mars 1964, 
le Conseil de securite, tout en recommandant la 
creation d'une force des Nations Unies chargee 
du maintien de la paix ll. Chypre pour prevenir toute 
reprise des combats et contribuer au retour ll. une 
situation normale, a pleinement affirme 1 'autorite 
du Gouvernement chypriote et la souverainete de 
la Republique de Chypre. Cependant, en depit de 
la reference expresse au paragraphe 4 de 1 'Article 2 
de la Charte, contenue dans le texte de la resolution, 
les Turcs ont continue ll. se livrer ll. des menaces 
et ll. des actes d 'agression et d 'intervention, qui ont 
atteint leur paroxysme lors des bombardements de 
Chypre, en aoO.t 1964. 

11. Abstraction faite de quelques incidents, la Force 
des Nations Unies chargee du maintien de la paix 
est parvenue ~L emp~cher la reprise des combats, 
mais il lui a ete impossible de s 'acquitter pleinement 
de son mandat et d'assurer le retour ll. des conditions 
normales. La situation est en fait normale dans la 
zone soumise ll. l 'autorite du gouvernement - soit 
plus de 98 p. 100 du territoire de la Republique -, 
mais elle ne 1 'est pas dans les enclaves, peu nom­
breuses et de faible superficie, dominees par des 
agents turcs, ou une fraction de la minorite turque 
est confinee par ses pretendus dirigeants, qui re­
courent ll. cette fin a des methodes d 'intimidation 
et d 'oppression. Presque journellement, des Chyprio­
tes turcs s 'echappent de ces enclaves pour rechercher 
la protection du gouvernement, et il n'est pas interdit 
aux representants des Nations Unies a Chypre de les 
questionner, bien au contraire. La majorite des 
Chypriotes turcs vit actuellement en dehors des 

enclaves dominees par les Turcs et, en depit des 
provocations constantes des agents turcs, il ne s 'est 
pour ainsi dire produit aucun incident depuis long­
temps. 

12. Le mandat du Mediateur des Nations Unies pour 
Chypre et les resultats de son travail de mediation 
sont deux questions qui sont pluWt de la competence 
du Conseil de securite; mais, afin de prouver que 
la Turquie ne s 'interesse aucunement ll. 1~' recherche 
d'une solution durable au probl~me de Chypre qui 
soit inspiree des principes de la Charte des Nations 
Unies, M. Kyprianou se voit dans !'obligation de 
traiter, dans sa presente declaration, de la question 
de la mediation. 

13. En depit de certaines reserves, le Gouvernement 
chypriote consid~re le rapport du Mectiateur des 
Nations Unies.Y comme tr~s constructif, et il conti­
nuera a cooperer avec M. Galo Plaza. Le Mediateur 
est parvenu ll. la conclusion que le probl~me ne peut 
~tre resolu par le retablissement de la situation 
qui existait avant decembre 1963, mais qu 'une solution 
nouvelle est necessaire. Comme le souligne la reso­
lution 186 (1964) du Conseil de securite, toute solution 
doit Nre conforme ll. la Charte des Nations Unies 
et tenir compte du bien-~tre du peuple de Chypre 
tout entier. Au paragraphe 130 de son rapport, le 
Mediateur enum~re les dispositions de la Charte 
qui lui semblent particuli~rement pertinentes. Au 
paragraphe 132, il souligne que la Republique de 
Chypre est un Etat souverain et independant. Il 
exprime au paragraphe 155 1 'opinion qu 'en separant 
physiquement la minorite de la majorite on risque­
rait de faire, "en desespoir de cause, un pas dans 
la mauvaise direction". Cette separation est prevue 
implicitement dans la "federation" preconisee par 
le Gouvernement turc, et qui m~nerait inevitable­
ment au partage. Or, le partage est 1 'objectif que 
la Turquie n'a cesse de viser; en fait, l'ancien 
Ministre des affaires etrang~res de Turquie, 
M. Erkin, a preconise !'integration d'une partie de 
Chypre ll. la Grece et de 1 'autre partie ll. la Turquie. 
Enfin, la declaration d'intention du Gouvernement 
chypriote (A/6039) tient compte, dans une large me­
sure, des recommandations du Mediateur sur la pro­
tection des droits des individus et des minorites. 

14. Le Gouvernement turc et ses agents au sein de 
la communaute chypriote turque ont rejete le rapport 
du Mediateur, et ils sont m~me alles jusqu 'll. decla­
rer qu'ils consideraient que ses fonctions de Media­
teur avaient pris fin. Le commentaire le plus juste 
en ce qui concerne cette action est la declaration 
du Secretaire general selon laquelle, ll. son avis, 
le Mediateur n'avait aucunement outrepasse son 
mandat et demeurait en fonctions 'if. L 'attitude du 
Gouvernement turc illustre une fois de plus son 
refus de travailler ll. la recherche d'une veritable 
solution sous les auspices des Nations Unies, au 
lieu de solutions fausses, elaborees en secret au sein 
d'autres organes ou Chypre ne si~ge pas. 

15. Etant donne les nombreuses garanties qu'elle 
prevoit et la reconnaissance des droits des minorites 

jJ Voir note No 2. 

~ Voir Documents officiels du Conseil de securite, vingtieme annee, 
Supplement d'avril, mai et juin 1965, document S/6267. 
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qu 'elle contient, la declaration d'intention du Gou­
vernement chypriote est un acte de bonne volonte 
d'une portee considerable qui demontre la sincerite 
de ses intentions ~ 1 'egard de toutes les minorites 
de Chypre, et plus particull~rement de la minorite 
turque. Il est permis de se demander si la Turquie 
serait disposee ~ offrir les mE\mes droits et les 
mE\mes garanties aux minorites qui vi vent en Turquie, 
Au moment mE\me ou on 1 'accuse de preparer 1 'exter­
mination de ses citoyens turcs, Chypre leur offre 
non seulement la plenitude de leurs droits fonda­
mentaux et d'autres droits speciaux attaches ~ leur 
condition de membres d 'une minorite, mais egale­
ment une representation des Nations Unies et des 
garanties de la part de l 'ONU. 

16. Que la population autochtone de Chypre soit 
grecque n'est ni un secret ni un crime: c'est un 
fait historique. Consciente de ce que l 'union de 
Chypre avec la Grece peut ne pas E\tre consideree 
comme politiquement souhaitable par certains pays, 
la Turquie s'efforce d'exploiter ce fait pour atteindre 
son but qui est de denier ~ Chypre la pleine souve­
rainete et 1 'independance compl~te et de favoriser 
le partage de 1 'fie. La Turquie etait prE\te ~ accepter 
1 'union de Chypre avec la Grece ~ condition de 
recevoir une compensation territoriale sous une 
forme ou sous une autre, mais le peuple chypriote 
n'a pas voulu du genre d'union avec la Grike ni des 
conditions d 'union que souhaitaient la Turquie et 
certains autres pays. En 1964, la Turquie a negocie 
~ Geneve avec la Grece sur la base du plan Acheson, 
qui prevoyait 1 'union de Chypre avec la Grece, 
deux cantons turcs ~ Chypre et une base militaire 
turque ~ Chypre. Si cette manceuvre diplomatique 
de la Turquie est couronnee de succes, les Nations 
Unies commettront 1 'une des plus grandes injustices 
de 1 'histoire au detriment d'un petit Etat. 

17. La question dont est saisie la Commission n 'est 
pas de savoir si Chypre doit ou ne doit pas E\tre 
unie ou associee ~ un autre pays, mais de savoir 
si cet Etat est habilite ~ jouir des droits que lui 
donne la Charte des Nations Unies, de savoir si 
1 'on do it tolerer une ingerence dans ses affaires 
interieures et de sa voir s 'il est sur un pied d'egalite 
avec les autres Membres de 1 'Organisation des 
Nations Unies. Si 1 'on fait de Chypre un Membre 
de second ordre, cela risque de creer un precedent 
pour d'autres Etats: la cause de Chypre est celle 
de to us les petits Etats Membres de 1 'ONU. 

18. M. TOSCANO (Italie) dit que le maintien de la 
paix en lVIediterranee orientale preoccupe beaucoup 
son pays, qui est prE\t 1i cooperer ~ un reglement 
definitif de la question de Chypre. 

19. L 'operation de la Force des Nations Unies 
chargee du maintien de la paix ~ Chypre a fait cesser 
la guerre ouverte et a contribue au retour d'une 
certaine stabilite, mais les combats peuvent re­
prendre a un moment quelconque ~ la suite de la 
plus petite provocation: on ne peut done laisser 
une situation aussi dangereuse se prolonger. Il faut 
ajouter que de nombreux pays ne sont pas disposes 
a supporter davantage le fardeau financier que repre­
sentent les contributions ~ la Force des Nations 
Unies chargee du maintien de la paix a Chypre. 

20. c 'est un prealable indispensable aux negocia­
tions qu 'il y a it une amelioration de la situation 
locale et des relations entre les diverses com­
munautes, car, si les negociations en vue d'un 
reglement definitif se deroulent dans une atmosph~re 
troubH§e, elles n'auront aucune veritable chance de 
succes. La cle d 'un reglement est entre les mains 
des parties directement interessees. 

21. La meilleure voie que pourra suivre la Commis­
sion sera d'approuver une resolution de procedure 
qui creera les conditions necessaires aux nego­
ciations. Cette resolution devra en outre proposer 
un calendrier pour des negociations constructives 
et encourager les efforts dans le sens d'une solution 
acceptable pour les trois parties interessees. Ce 
qu'il faut, c'est avancer peu a peu pour pouvoir 
etablir un plan qui permettra aux populations de 
Chypre d'edifier un nouvel avenir sur la base d'une 
reconnaissance des faits inalterables de 1 'histoire 
et de la geographie. 

22. M. KANO (Nigeria) dit qu'il faut accepter, sans 
la moindre reserve, le fait que Chypre est un Etat 
souverain et independant avec tout ce que cela com­
porte au regard du droit international et de la Charte 
des Nations Unies. Le peuple chypriote doit, en 
consequence, E\tre libre de determiner son avenir 
politique sans intervention etrangere d'aucune sorte 
et sans la moindre ingerence dans ses affaires inte­
rieures. Il faut toutefois reconnal'tre qu 'il y a, a 
Chypre, des problemes serieux qui doivent E\tre 
resolus des que possible - le principal etant de 
reconcilier les deux groupes ethniques de 1 'lie afin 
qu 'ils puis sent vivre ensemble dans 1 'harmonie. 
La Nigeria estime que cette reconciliation est pos­
sible si, au lieu de se chercher un protecteur hors 
du pays, chaque groupe ethnique accepte la media­
tion des Nations Unies et leur presence dans 1 'lie. 

23. La deU~gation nigerienne a le plus profond 
respect pour les instruments internationaux et croit 
~ 1' inviolabilite des traites. Elle n' est cependant pas 
d'avis que les traites sont si sacro-saints qu 'on ne 
puisse les reviser ou les negocier de nouveau s'ils 
se revelent inapplicables. Les instruments inter­
nationaux relatifs ~ Chypre etaient peut-E\tre appro­
pries aux circonstances qui existaient lors de leur 
signature, mais ils se sont depuis reveles inexecu­
tables. Toutes les parties doivent done, en toute 
bonne foi, entamer de nouvelles negociations sur 
la base de 1 'egalite internationale et du respect 
des principes de la Charte des Nations Unies. I1 est, 
a cet egard, encourageant de noter que les interes­
ses semblent reconnal'tre la necessite de negocia­
tions. L'alinea .£.du paragraphe 1 et le paragraphe 2 
du dispositif du pro jet de resolution (A/C .1/L.336/ 
Rev.l) presente par la Turquie parlent de la neces­
site de rechercher .. par voie de negociations, une 
solution concertee du probl~me. La delegation de 
la Nigeria est persuadee que, si 1 'on fait preuve de 
bonne volonte et d 'esprit de compromis, une solution 
concertee pourra E\tre trouvee. 

24. C 'est parce qu 'elle a cette conviction que la 
Nigeria presente, avec d'autres delegations, le projet 
de resolution A/C.1/L.342/Rev.2 et Add.1 et 2. 
L'ceuvre de mediation des Nations Unies mentionnee 
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dans le projet de resolution devrait aboutir a un 
r(:)glement negocie et concerte, et a une solution 
durable des probl(:)mes de Chypre. Dans cette ques­
tion, la Nigeria n'a d'autre inter~t que le bonheur 

Litho in U.N. 

et le bien-~tre futurs de tous les citoyens de Chypre, 
quelle que soit leur origine ethnique. 

La seance est levee a 12 h 35. 

77102-July 1966-875 


